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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION ceNTRAle

MINISTÈRe DeS SOlIDARITÉS  
eT De lA SANTÉ
_ 

MINISTÈRe De l’ÉDUcATION NATIONAle  
eT De lA JeUNeSSe

_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl
_

MINISTÈRe DeS SPORTS
_ 

Arrêté du 24 juillet 2019  modifiant la composition de la mission juridique  
du Conseil d’État auprès des ministres chargés des affaires sociales

NOR : SSAZ1930471A

la ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail, le ministre de l’éducation natio-
nale et de la jeunesse et la ministre des sports,

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 137-3 ;
Vu le décret no 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions d’un secré-

tariat général des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu l’arrêté du 31 mai 2017 relatif à la mission juridique du conseil d’État auprès des ministres 

chargés des affaires sociales ;
Vu la proposition du vice-président du conseil d’État,

Arrêtent :

Article 1er

le second alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 31 mai 2017 susvisé est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« cette mission est composée de M.  laurent cytermann, maître des requêtes, président, et de 
M. Nicolas Agnoux et Mme Marie Grosset, maîtres des requêtes. »

Article 2

le directeur des affaires juridiques auprès des ministres chargés des affaires sociales est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Bulletins officiels santé, protection sociale, 
solidarité, emploi, travail, formation professionnelle et jeunesse et sports.

ait leF 24 juillet 2019.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le directeur des affaires juridiques,
 P. Ranquet
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